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Décision Générale colonial

Décision n° 261/SG/AE  portant désignation des membres de la 
Commission des prix.
n° 261/SG/AE

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

22 février 1968

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1968
Date  du numéro

10 mars 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Sont désignés comme membres de la Commission des prix : Le Ministre des Affaires économiques où son représentant : 

président. Représentant du Ministre des Affaires intérieures : M. François Chappellet : membre. Représentant du Ministre. du 

Travail : M. Michel Goyat: membre. Commerçants désignés par la Chambre de Commerce : M. Peyronnel : membre : M. Tongas 

: membre ; M. Mohamed Diama Arrale : membre. Représentants des consommateurs : — au titre des organisations syndicales 

: M. Ernest Martini : membre ; M. Ahmed Cassim: membre. — au titre des collectivités ou communautés : Mère Marie-Robert 

: membre.
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